
Réf: Dossier N°

« SOCIETE IVOIRIENNE DE PRODUCTION ET DE TRANSFORMATION
DE COCO » en abrégé « SIPTCO »

ABIDJAN COMMUNE DE COCODY RIVIERA PALMERAIE, ROND-
POINT ADO EN FACE DE LA PHARMACIE SAINT MOISE, Lot N/D, Ilot

SOCIETE « SOCIETE IVOIRIENNE DE PRODUCTION ET DE
TRANSFORMATION DE COCO » en abrégé « SIPTCO »

10,000,000 F CFA divisé en (1000.0) Parts Sociales de Dix Mille
(10,000) F CFA chacune en numéraires, numérotées de 1 à 100
intégralement souscrites et entièrement libérées par les actionnaires.

ABIDJAN COMMUNE DE COCODY RIVIERA PALMERAIE, ROND-
POINT ADO EN FACE DE LA PHARMACIE SAINT MOISE, Lot N/D, Ilot

• Toutes activités de production, de transformation et de distribution liées
auxdomaines agricoles

;• Toutes activités liées à l’import-export ;
• Toutes activités de production, de transformation et de distribution liées

auxdomaines aquatiques
;• Toutes activités agro-industrielles ;
• Le commerce en général en faveur des entreprises et des particuliers ;
• L’exploitation agricole

;• La représentation d’entreprises extérieures
;- La participation de la société dans toutes entreprises commerciales,

financières, industrielles, mobilières et immobilières pouvant se rattacher d’une
manière quelconques à l’un des objets ci-dessus ou à tous objets similaires
ouannexes
;- La participation directe ou indirecte de la société dans toutes opérations
commerciales, mobilières, immobilières se rattachant directement ou indirectement
à l’objet ci-dessus spécifié ou à tous autres objets similaires ou connexes.
- Et pour la réalisation de l’objet social, l’emprunt de toutes sommes en
garantie, l’affectation hypothécaire ou le nantissement de tout ou partie des biens
sociau
x

Aux termes de la DNSV et des Statuts authentiques en date du 08 Fév
2024 reçus par Me KONAN KOUARA FREDERIC, NOTAIRE,
enregistrés au CEPICI, le 19 Mars 2024, il a été constitué une SA aux
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n°CI-ABJ-03-2024-B14-00038 du 02/05/2024 au Tribunal du Commerce

99 ans

n°25589/GTCA/RC/2024 du 02/05/2024


